
fectuant des inspections préachat. L'Association 

des inspecteurs en bâtiments du Québec (AIBQ), 

qui regroupe tant des autodidactes que des pro-

fessionnels, fait de même. Les trois regroupe-

ments ont mis en place un processus afin de 

s'assurer que les inspecteurs recommandés sont 

compétents. 

 

Autre aspect à prendre en considération: l'inspec-

teur que vous choisirez doit détenir une assur-

ance responsabilité professionnelle. Cette assur-

ance vous permettra d'être certain si le spéciali-

ste fait une erreur ou omet un renseignement 

important, il aura des sous pour vous dédom-

mager. «À cause du manque d'encadrement, il y a 

un an ou deux, les inspecteurs en bâtiment 

avaient du mal à s'assurer, dit Charles Tanguay. 

Mais aujourd'hui, les choses ont tendance à se 

régulariser.» 

Vous voulez faire inspecter la maison que vous 

vous apprêtez à acheter? Selon Charles Tan-

guay, secrétaire de l'Association pour la qualité 

dans la construction (ACQC), entre 400 et 500 

personnes offrent actuellement ce service au 

Québec. La moitié d'entre elles sont des profes-

sionnels reconnus - architectes, technologues, 

ingénieurs ou évaluateurs agréés. Les autres 

sont des autodidactes. 

Qui choisir? Charles Tanguay suggère d'opter 

pour un inspecteur membre d'un ordre profes-

sionnel. «Cela ne veut pas dire que les autodi-

dactes ne font pas du bon travail, dit-il. Mais à 

l'heure actuelle, n'importe qui peut s'improviser 

inspecteur en bâtiments. Et comme les ordres 

professionnels ont un syndic et un processus 

disciplinaire, cela nous semble être la meilleure 

formule pour protéger les consommateurs.» 

 

L'Ordre des technologues professionnels du 

Québec (OTPQ) ainsi que l'Ordre des évalu-

ateurs agréés du Québec (OEAQ) publient sur 

leur site Internet la liste de leurs membres ef-
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À  Q U O I  S ’ A T T E N D R E ?  

L'inspecteur en bâtiment fera une inspection 

visuelle de la maison qui vous intéresse. Il doit 

donc la visiter durant le jour. «Il faut que les 

consommateurs comprennent bien les limites 

de l'inspection, dit Charles Tanguay. L'inspec-

teur ne défait pas les murs et n'est pas à même 

de détecter les vices cachés. Il s'attarde seule-

m e n t  à  c e  q u i  e s t  v i s i b l e . » 

 

Il jettera un oeil à la structure et à l'enveloppe 
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du bâtiment, à la toiture, à l'isolation ainsi qu'à 

tout ce qui entre dans la mécanique du bâtiment 

(plomberie, électricité, chauffage, climatisation, 

etc.). Il scrutera également l'intérieur de la mai-

son (planchers, murs, plafonds, comptoir de cui-

sine, etc.). Et il prendra des photos. Selon Charles 

Tanguay, celles-ci servent tantôt à poser le diag-

nostic, tantôt à montrer dans quel contexte l'in-

spection a été faite. 



Comme c'est le bâtiment lui-même qui l'intéresse, 

il ne s'attardera ni au terrassement, ni à la pi-

scine. Mais il vérifiera tout de même si ceux-ci ont 

un impact sur le bâtiment. «Si le terrassement 

n'est pas pourvu de pentes adéquate et que l'eau 

risque de mettre une pression excessive sur les 

fondations, il doit le mentionner dans son rap-

port», dit Albert Arduini, président de l'Association 

d e s  i n s p e c t e u r s  e n  b â t i m e n t s . 

 

Vous vous demandez si vous pouvez accompag-

ner l'inspecteur durant sa visite? Selon Charles 

Tanguay et Albert Arduini, il est même préférable 

que vous soyez là. «Lorsque son client est avec 

lui, l'inspecteur peut lui montrer ce qu'il voit, lui 

expliquer pourquoi il tire telle ou telle conclusion», 

dit Albert Alduini. Denis Beauchamp, directeur 

général et secrétaire de l'OTPQ, n'est pas ce cet 

avis. «Avant de se prononcer sur l'état de la mai-

son, l'inspecteur a besoin de prendre du recul», 

d i t - i l . 

 

L'inspecteur doit aussi faire remplir une déclara-

tion au propriétaire. Elle permet en quelque sorte 

de faire l'historique du bâtiment. «On y trouve des 

questions auxquelles seul un propriétaire occu-

pant peut répondre, dit Charles Tanguay. S'il y a 

eu des infiltrations d'eau, par exemple.» Elle per-

met également de pallier à ce que l'inspecteur ne 

peut pas voir. «Si le toit est couvert de neige, l'in-

specteur ne pourra pas vérifier son état, dit Albert 

Arduini. Mais s'il apprend qu'il a été fait en 

bardeau d'asphalte il y a 18 ans, il saura à quoi 

s ' e n  t e n i r . » 

 

L'inspecteur n'est pas tenu de vous dire avec ex-

actitude combien coûteront les travaux à effec-

tuer - «s'il le faisait et vous proposait un entrepre-

neur, il faudrait vous méfier», avertit Charles Tan-

guay -, mais il peut vous donner une approxima-

tion qui vous aidera à prendre votre décision. 

Enfin, il doit vous remettre un rapport écrit accom-

pagné de photos. 

À  Q U O I  S ’ A T T E N D R E ?  S U I T E  

« L’inspecteur 

doit aussi faire 

remplir une 

déclaration au 

propriétaire.  

Elle permet de 

faire l’historique 

du bâtiment » 
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Combien ça coûte? En guise d'exemple, mention-

nons que pour une maison unifamiliale, il faut 

compter entre 250$ et 600$. Évidemment, si, 

une fois l'évaluation en main, vous décidez de ne 

pas acheter, vous devrez recommencer le proc-

essus lorsque vous aurez trouvé une autre mai-

s o n . 

 

Devoir payer cette somme plus d'une fois vous 

agace? Charles Tanguay propose une solution: 

que les propriétaires fassent faire l'inspection de 

leur maison avant de la mettre en vente. «Cela 

serait avantageux pour l'acheteur, mais aussi 

pour le vendeur, dit-il. Car lorsqu'on vend une 

maison, c'est la transparence qui permet le 

mieux de se protéger contre une éventuelle pour-

s u i t e . » 

 

Afin d'en savoir plus sur le contenu de l'inspec-

tion préachat, vous pouvez vous procurer, au-

près de l'ACQC (www.consommateur.qc.ca)  le 

Guide d'inspection de maisons usagées, com-

prendre l’inspection pré-achat. 

* Prenez note que vous pouvez également vous le procurer sur 
www.marieclaudelamy.com Section documentation gratuite. 

 

Source : Maryse Guénette, collaboration spé-
ciale, La Presse 


